
Avis d’arrêt de travail 
Document utilisé dans le cadre de la télétransmissi on 

Notice 
 

Vous avez autorisé votre médecin à transmettre, pour votre compte, au médecin conseil du service médical de 
votre organisme d’assurance maladie, un avis d’arrêt de travail par voie électronique sécurisée. 
Toutes les rubriques de ce document sont remplies par votre médecin. Pour cela vous devez lui apporter les 
informations qui concernent votre situation personnelle. Le bon remplissage de l’avis d’arrêt de travail est la 
garantie, sous réserve de l’ouverture de vos droits, du paiement de vos indemnités journalières par l’assurance 
maladie. 
Les informations saisies, sous votre responsabilité, seront stockées dans un espace dédié qui garantit le respect 
du secret médical. Les personnes non habilitées ne pourront pas accéder aux renseignements  médicaux. 
 
(1) ● Vous êtes salarié(e)  
Votre médecin vous remet le volet 3 que vous devez adresser à votre employeur. 
Faites parvenir, dès que possible, l’attestation de salaires établie par votre employeur. 
 
(1)  ● Vous êtes sans emploi  
Vous informez votre médecin de votre situation. Il doit renseigner la rubrique prévue à cet effet (ex : chômage, 
licenciement, démission…). 
Votre médecin vous remet le volet 3 que vous devez adresser à votre ASSEDIC. 
 
(2) Accident causé par un tiers  
Si votre arrêt de travail est consécutif à un accident causé par un tiers, précisez le lui, ainsi que la date de cet 
accident pour qu’il en informe votre organisme d’assurance maladie. Dans ce cas, il coche la case prévue à cet 
effet. 
 
Quelle que soit votre situation, n'oubliez pas :  
 

• De respecter les heures de présence à domicile de 9  h à 11 h et de 14 h à 16 h  sauf en cas de 
sorties sans restriction d’horaire  (Art. L.323-6 du Code de la sécurité sociale). 

• D’indiquer à votre médecin l’adresse où vous pouvez  être visité pendant votre arrêt de travail si 
celle-ci est différente de votre adresse habituelle . 

• De demander un accord à votre organisme d’assurance  maladie, avant votre départ, si vous deviez 
quitter votre département de résidence.  

• De vous rendre aux convocations qui vous seront éve ntuellement adressées par le service du 
contrôle médical  (Art. L.315-2 du Code de la sécurité sociale).  

• De vous abstenir de toute activité non autorisée (Art. L.323-6 du Code de la sécurité sociale). 

Le non respect de ces dispositions peut entraîner l a perte de vos indemnités 
journalières.  

Votre médecin est tenu de préciser les éléments méd icaux justifiant votre arrêt de travail et le cas 
échéant vos sorties sans restriction d’horaire, con formément aux articles L.162-4-1, 1° alinéa et R.32 3-
11-1 du Code de la sécurité sociale. 
 

N’ouvre pas droit à indemnisation, la prolongation d’un arrêt de travail prescrite par un médecin autre que le 
médecin prescripteur de l’arrêt initial ou le médecin traitant, sauf dans les cas  où elle est prescrite à l’occasion 
d’une hospitalisation, ou par le médecin remplaçant l’un de ces médecins, ou par un spécialiste consulté à la 
demande du médecin traitant (Art. L.162-4-4 et R.162-1-9-1 du Code de sécurité sociale).  

En dehors de ces cas , l'assuré(e) doit justifier, par tous moyens à la demande de l'organisme d'assurance 
maladie, de l'impossibilité du médecin prescripteur de l'arrêt initial ou du médecin traitant de prescrire la 
prolongation. Cette justification se fait sous la responsabilité de l’assuré.  

Dans tous les cas , l'assuré(e) ou le professionnel de santé sous la responsabilité de l'assuré(e) indique sur 
l'avis d'arrêt de travail le motif pour lequel la prolongation n'est pas prescrite par le médecin prescripteur de 
l'arrêt initial ou le médecin traitant. 

 
 
 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES, CONSULTEZ  VOTRE 
ORGANISME D’ASSURANCE MALADIE.  


